
L'employeur peut-il encadrer la mise en relation de salariés avec
des concurrents sur les réseaux ?

Réponse courte

La mise en relation de salariés avec des concurrents sur les réseaux sociaux peut être encadrée par l'employeur,

mais uniquement dans le respect des droits fondamentaux des salariés, notamment la liberté d'expression (art.

11 de la Constitution) et le droit à la vie privée (art. L.261-1 du Code du travail). Toute restriction doit être justifiée par

la nature des tâches à accomplir, proportionnée au but poursuivi et ne pas constituer une discrimination.

L'employeur peut définir des règles précises via le règlement intérieur ou une charte informatique, interdire certains

comportements (comme la divulgation d'informations confidentielles) et sensibiliser les salariés aux risques.

Cependant, il ne peut ni interdire de façon générale toute interaction avec des concurrents, ni exiger l'accès aux

comptes privés des salariés. Toute surveillance doit être transparente, proportionnée et précédée d'une information

et consultation de la délégation du personnel (art. L.414-3).

Définition

La mise en relation avec des concurrents sur les réseaux sociaux désigne toute interaction, connexion ou

communication initiée ou facilitée par un salarié avec des personnes ou entités concurrentes de l'employeur, via

des plateformes numériques telles que LinkedIn, Facebook ou d'autres réseaux professionnels ou sociaux.

Cette notion englobe l'acceptation d'invitations, l'échange de messages, la participation à des groupes ou

forums, ainsi que la publication de contenus susceptibles de favoriser des relations professionnelles avec des

concurrents.

Elle inclut également les situations où ces interactions peuvent avoir un impact sur la confidentialité, la loyauté

ou la protection des intérêts de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'encadrement de ces interactions ?

L'employeur peut définir des règles précises via le règlement intérieur ou une charte informatique, interdire certains comportements
(divulgation d'informations confidentielles) et sensibiliser les salariés aux risques. La consultation de la délégation est obligatoire (article
L.414-3).

L'employeur peut-il encadrer la mise en relation de salariés avec des concurrents sur les réseaux sociaux ?

Oui, mais uniquement dans le respect des droits fondamentaux des salariés, notamment la liberté d'expression (article 11 de la
Constitution) et le droit à la vie privée (article L.261-1). Toute restriction doit être justifiée et proportionnée, sans constituer une
discrimination.
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Quelles bonnes pratiques pour gérer ces situations ?

Il est recommandé de sensibiliser les salariés aux risques de confidentialité, de rédiger une charte des médias sociaux, d'organiser des
formations ciblées sur la protection du savoir-faire, et de privilégier le dialogue préalable avant toute sanction disciplinaire.

Quelles formes prend la mise en relation avec des concurrents ?

Cela englobe l'acceptation d'invitations, l'échange de messages, la participation à des groupes ou forums, ainsi que la publication de
contenus susceptibles de favoriser des relations professionnelles avec des concurrents, sur LinkedIn, Facebook ou d'autres plateformes.

Quels textes encadrent ces relations ?

L'article 11 de la Constitution, les articles L.121-6 (pouvoir de direction), L.261-1 (vie privée), L.414-3 (consultation), L.251-1 (non-
discrimination) du Code du travail, le règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et la loi du 1er août 2018.

Une interdiction générale d'interaction avec les concurrents est-elle valide ?

Non, l'employeur ne peut interdire de façon générale toute interaction avec des concurrents, ni exiger l'accès aux comptes privés des
salariés. Toute surveillance doit être transparente, proportionnée et précédée d'une information et consultation de la délégation du
personnel.

Conditions d’exercice

Les conditions d'encadrement de la mise en relation avec des concurrents sont résumées ci-dessous.

Condition Exigence Référence

Pouvoir de direction Base légale de l'encadrement Art. L.121-6 Code du travail

Vie privée Respect du droit à la vie privée Art. L.261-1 Code du travail

Liberté d'expression Pas d'interdiction générale Art. 11 Constitution

Proportionnalité Justifiée par la nature de la tâche Jurisprudence

Non-discrimination Égalité de traitement entre salariés Art. L.251-1 Code du travail

Modalités pratiques

Les modalités opérationnelles d'encadrement sont synthétisées ci-dessous.

Action Modalité Fondement

Règles internes Charte informatique ou règlement intérieur Pouvoir de direction

Surveillance
Information et consultation préalables du

personnel

Art. L.261-1 et L.414-3 Code du

travail

Accès comptes privés Interdit (y compris identifiants personnels) Vie privée

Traitement de

données
Finalité, minimisation, traçabilité RGPD + loi du 1er août 2018

Sanctions Proportionnalité et respect du contradictoire Droit disciplinaire
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser les salariés aux risques liés à la mise en relation avec des concurrents,

notamment en matière de confidentialité, de loyauté et de protection du savoir-faire.

La rédaction d'une charte des médias sociaux, annexée au règlement intérieur, permet de préciser les attentes de

l'employeur et les limites à ne pas franchir. Il est conseillé d'organiser des formations ciblées sur la protection des

informations stratégiques et la gestion de l'e-réputation.

En cas de manquement avéré, l'employeur doit privilégier le dialogue préalable et l'encadrement humain avant toute

sanction disciplinaire, en tenant compte de la gravité des faits, du préjudice subi et du principe de proportionnalité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 11 Constitution Liberté d'expression

Art. L.121-6 Code du travail Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.261-1 Code du travail Protection vie privée et surveillance

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Protection des données (Luxembourg)

L'employeur doit veiller à ce que toute mesure d'encadrement ou de contrôle des relations sur les réseaux sociaux soit strictement

nécessaire, proportionnée et encadrée par des garanties procédurales. Un contrôle excessif ou injustifié peut être sanctionné par les

juridictions luxembourgeoises et constituer une atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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